
ISABELLE DROY 

L‘USURIER ET LE BANQUIER : 
LE  CRÉDIT  RURAL À MADAGASCAR 

L’épargne et le  crédit,  nouveau  sujet  d’intérêt 
pour  les  développeurs 

Depuis la fin des années 1980, les acteurs du  développement 
accordent  une attention particulière au crédit et à l’épargne. 
Certes, le crédit est considéré depuis longtemps comme  un 
élément clé du processus de développement et depuis une tren- 
taine  d’années, plusieurs types  d’organisations financières furent 
créées dans les pays du  Tiers-Monde : des banques de déveiop- 
pement, des coopératives ou  des  groupements  d’épargne et  de 
crédit.  Mais ces modèles ont vite montré leurs limites, voire leur 
inadaptation  aux  contextes nationaux. Et la question  du . 
financement se pose de manière  encore plus aiguë à l’heure 
actuelle : l’accès au financement extérieur tend à diminuer pour 
les pays  d’Afrique et  le niveau élevé d’endettement des pays en 
développement les astreint à une plus grande austérité, laquelle 
est orchestrée avec diligence par le FMI sous la forme des 
programmes  d’ajustement  structurel. 

Actuellement, la priorité est donnée  aux sources internes de 
financement par : 
- la  canalisation de l’épargne  locale  au sein de structures fiables 

(c’est-à-dire  offrant  la  sécurité,  la  rémunération et  la 
disponibilité des dépôts), 

- la circulation de ces fonds sous forme de crédits adaptés aux 
besoins  de la plus grande partie des ruraux. 
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adagascar, le &dit m a l  est actuellement congu comme 
hcipaux outils pour lever les blocages 21 l’au entation 

de la production  agricole. Selon le Ministhre de l9 

autosufisance alimentaire,  notamment en riz,  que  l’ile 
connaissait il y a quelques es D. Cependant,  l’histoire  du 
credit agricole institutionnel a ascar est d6jia longue (d&s 

d’exp6riences : des banques de dB t aux soci6tBs 
sant par le crddit an nature pour une produc- 
es formes d’organisations ont BtB essay6es 

paysans ont accbs au 
il d6ppssser leur 6pagne 

dans une banqua. Et toutes les op6rations de d6veloppement 
mral se heurtent  actuellement ce goulot d’6tranglement : 
comment les paysans ou les artisans peuvent-ils investir dans de 
nouvelles techniques sans cr6dit ? Comment Bviter le sur- 
endettement auprbs des usuriers au moment de la soudure, 
bloquant ainsi tout processus  d’accumulation ? Face cette 
lacune du systhe financier formel, de nombreux projets 
d6mment pour leur compte des op6rations de crCdit plus ou 
moins originales pour pallier cette insuffisance.  L’analysa de 
ces nouve%les pratiques de cr6dit (‘par exemple, les associations 
de cr6dit solidaire) est riche d’ensaignement au momemt oii tout 

tbrne de finmcement Pural est en cours de reforme. 
ais 1’6tude des facteurs  de rbussite et d’dchec des inter- 

ventions conduites par les banques ou les projets de d&elop- 
panent ne peut se faire sans essayer de dtkypter les m6camismes 
du erkdit imfomel, les relations de dientbla entre prêteurs et 
emprunteurs, les pratiques d’6pargne et les besoins en credit. 

cette augmentation << devrait permettre au pays de r son 

1931,  une caisse Centrale de Cr6dit cr66e) et riche 

la  fin du I V  et au &but du f9esibcle, Amdrianmpoini- 
merina, souve~ain de l’herina, enonce dans ses hbary (disesurs 
du roi) les règlements esncemmt les dettes et le cr6dit. La 
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pratique du  taux  d’intérêt est reconnue comme indispensable 
(l’intérêt se dit zunu-bolu, c’est-à-dire les enfants de  l’argent) ; 
<< si vous  avez emprunté à des personnes de l’argent et si vous ne 
leur  en payez  pas l’intérêt, je vous  considérerai comme 
coupables, car  l’argent n’a pas d’enfant  mâle  ou femelle : ce 
sont  les accords conclus par la bouche  qu’on désigne par le nom 
d’intérêt (zuna-bolu) D (Chapus et Ratsimba, 1958). En cas de 
non-remboursement, les créanciers  peuvent faire appel àla justice 
du roi : en dernière  extrémité et à défaut d’autres  biens à saisir, 
les débiteurs sont vendus  comme esclaves pour  rembourser les 
créanciers. Un tiers pouvait se porter garant de l’emprunteur, 
mais il prenait 18 une  très lourde responsabilité : en effet, si le 
créancier  décédait ou s’enfuyait, le  garant était tenu de 
rembourser la dette à tout  prix,  au pire celui de sa propre liberté 
et  de  celle de sa famille. 

Ces règlements ont été scrupuleusement appliqués et l’endet- 
tement réduisit à l’esclavage de nombreux  Malgaches jusqu’en 
1868, date à laquelle cette mesure fut abolie. 

Le taux d’intérêt était aussi plafonné et  les usuriers enfrei- 
gnant ces règlements  encouraient des peines sévères.  En 1878, 
sous  le régne  de  Ranavalona II, les Sakaizumbohifru (qui sont 
l’intermédiaire  entre le pouvoir  royal et les communautés  rurales, 
lesfokonolona (l)) avaient  pour instruction d’enregistrer les prêts 
d’argent et de contrôler les taux d’intérêt pratiqués ; le taux 
d’intérêt était cependant  particulièrement  rémunérateur  pour le 
prêteur puisqu’il  pouvait atteindre un  maximum  de 240 % par 
an... 

L’usure était donc dès le lge sibcle  une  pratique  courante, 
reconnue et  réglementée. 

Des  formes  diversifiées  et non monétaires  de  crédit 

Qu’appelle-t-on crkdit  informel ? 

Le terme de crédit informel, appelé aussi c( crédit invisible H 
par certains auteurs (Chamoux, 1990) désigne les relations 

(1) LefokoZona est  l’assemblée  ghnérale  de  toutes les personnes  de  plus  de 
dix-huit  ans à l’intérieur  de son support  territorial, le fokontuny, 
regroupant un ou plusieurs  hameaux. 
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nt qui ne sont pas reconnues par la loi : 
les banques sont habilit6es B recevoir 

l’argent. Les projets qui ont une CO te cr6dit sont to16r%6s9 
mais sont de fait dans I”6galit pour simplifier la 
pr6smtation, les exp6riences de 
projets ou des institutions @@s nt ici class6es avec 
le credit formel : ces projets e8 orairement le vide 
bm~&e, voire S ~ E W X ~  de H&& entre la bmque et les B O U ~ ~ -  
ments de paysans en attendant la remise en route  d’un systhe  
%orne1 sffimce. 

Le crkdit idorne1 s’jPPsi3-e d syst5me plus gbn6ral 
d’6chmge. La distinction entre l’e , qui peut se manifester 
en travail ou  en nature (pr& de vivres B la soudure), les dons et 
contre-dons lors des c6rBmoHlies, n’est pas facile 3 faire. On 
chdisira d’appeler crP6dit inforne1 toutes les %ornes de pr&s 
mon6t&es ou en name s o d s e s  h un  int6r&, c2est-8-&e B une 
r%6mun&sation du pet. 

L 
A l’heure actuelle, la situation de la paysmerie malgache 

peut 6tre trhs schBmatiquement cxact6risbe par : 
- une forte &pendma sociale (la soci6t6 malgache est tr&s 

- une grande hsBcurit6 en milieu m a l  (vols de betail, vols de 

- une insuffisance des outils et des moyens de production, 
- une commercialisation des produits mal organide oh le 

monopole d’un ou de quelques collecteurs maintient des prix 
aux producteurs bas. 
La prbcarit6 de conditions de vie et 19iipms6cu~t~ sont le lot 

d’une gmde partie de la paysmerie : les wmpoatements vis- 
ne et du  cr6dit sont &roitement li6s 3 ces 
avers les proverbes, vehicules privil6gi6s de la 

pens6e  malgache, le cr6dit est pergu c o r n e  un acte nefaste et 
dmgereux : 
- 44 la dette peut transformer en brigand B ; 
- << la dette prBcBde la honte  et le d6shomeur n ; 
- e~ le cr6dit est corne  l’6pine : il blesse ceux qui ont I’habi- 

hi6racEsbe), 

r6colte sur pied), 

tude de la toucher >> ; 
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- << la dette est comme le tourbillon : s’il est petit, il peut 
emporter votre écharpe, s’il est grand, il peut démolir votre 
maison >) ; 

- << le crédit ressemble à la figue : c’est  beau à voir,  mais 
l’intérieur est plein de  fourmis B. 
Le recours au crédit n’est  donc  pas  un  acte qui s’insère  dans 

une logique d’investissement  (achat  de  materiel agricole par 
exemple) ; c’est le plus souvent le seul  moyen  pour faire  face à 
des obligations  sociales ou familiales, ou  tout simplement 
survivre  jusqu’à la prochaine  récolte. 

Les pratiques de  crédit  informel  sont fortement liées 
aux relations sociales 
- Les prêts sont réalisés à l’intérieur  du lignage ou entre 

deux  personnes  de lignage différent  mais où la relation  lignagère 
entre en ligne de  compte. 

Le crédit informel a lieu dans  un  espace  relativement  restreint 
(souvent le village) entre deux  individus  (le  prêteur est une 
personne et non un  organisme ou  une  institution) se connaissant : 
les relations de  voisinage  ou  de  parenté  permettent  d’exercer  une 
pression sur l’emprunteur. En cas d’urgence, on cherche  d’abord 
une  aide auprès des membres  du  lignage  pour  l’emprunt, mais 
cela ne  veut pas dire que le prêt soit gratuit. 

Ainsi, la relation entre deux  individus  engage  en réalité la 
famille ou le lignage.  Une  personne qui ne paie pas ses dettes 
menace  un équilibre social : tous les moyens de pression sont 
bons  pour  qu’elle  s’en  acquitte  (vente  ou  réquisition des riziihes, 
mise  au ban du  village...). A l’opposé,  dans ses relations avec la 
banque, institution qui est, aux  yeux  des  paysans,  apparentée à 
I’Etat, l’individu se sent d’autant moins lié que le passif 
d’impayés à un  organisme  bancaire  est  lourd dans son village. 

- Les prêts sont réalisés entre personnes appartenant il des 
groupes  socio-économiques  différents  (entre  paysans plus ou 
moins  riches, entre paysans  et  commerçants ou paysans et collec- 
teurs).  La  carence  d’un  système  de  crédit formel a encouragé le 
développement  de  ce  type  de  relations. 

Certaines catégories de  prêteurs  sont faciles à identifier : des 
commerçants, des collecteurs ; ils sont d’origine malgache, 
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- Le crbdit informel contribue B renforcer la hi6rachie 
sociale. Paf exemple, A travers les c$rbmonies, le systbme d’in6 
g&tb et de domination est 6largi : dans l’ensemble m&idional, 

on d961evage, les c6r6monies (chxmcision, ,savatsy9 fun& 
railles etc.) sont la principale source d’endettement. En effet, 
<< les mmcQtres sont exigeants D (Delcroix, 1990) : pour s’attirer 
leur bienveaance, il faut sacrifier beaucoup de beufs ; ceux qui 
ne s’exbcutent pas s’exposent P de gaves  represdes (la maladie, 
la mort). Les riches  &leveurs, a aident >a les pauvres en leur 
x< donnant B des beufs : las pauvres deviement absi leurs clients 
et foumissent en contrepde du travail gratuit ; 1’Bchange est 
in6galit&e9  c’est-&-dire  que le travail fourni en contrepartie des 
bseufs elornés inclut une forte r6munQaeion  du pr& C’est le 
principal moyen de reproduction de la richesse et de la d6pen- 
dance. F. Delcroix dicrit trbs minutieusement ce m6eanisme 
dans un village Sakalavava du  Menabe, où la riziculture a pris le 

(2) A la BThll, la r6mun6ration des d6p6ts h vue est de 2 %, pour les d6p6ts 
terne de 14 % pour un aa jusqu’l 17 % pour plus de 5 ans. 
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pas sur  l’&levage : la terre irriguée sert de  gage  aux prêts de 
beufs ; le prêteur  s’approprie cette terre si l’emprunteur  n’arrive 
pas à rembourser ses boeufs selon les modalités  imposées  par le 
prêteur. 

Ce système  d’acquisition  de la terre est répandu : C. Blanc- 
Pamard l’a décrit  dans la région  du lac Alaotra 09 les prêts 
usuraires << s’accompagnent  d’une  mise  en  gage des parcelles >> 
(Blanc-Pamard, 1987). 

Un crédit à court terme 
Le crédit informel est presque  toujours  un  crédit h court 

terme (quelques mois  maximum) qui dure le temps de la 
campagne agricole ou  jusqu’h la récolte du  produit qui rapporte 
le plus d’argent (par  exemple le café dans certaines régions  de la 
côte est). 
- Le .crédit informel est un crédit la consommation  dans 

la plus grande  partie des cas.  C’est  souvent  un  crédit  d’urgence 
pour faire face à des  dépenses  exceptionnelles liées ij la  maladie 
ou à la mort.  C’est  aussi  un crédit pour  tenir les derniers  mois ou 
les dernières  semaines  de  soudure : on empruntera alors de 
l’argent  pour  acheter  de la nourriture et des produits  de  premihre 
nécessité  ou on empruntera du paddy, voire du  manioc. 
- Le crédit est  rarement utilisé pour la campagne  agricole, 

sauf  dans certaines régions oil le surplus dégagé  est  important et 
où le crédit (< institutionnel B a été un  élément  indispensable  du 
système  de  production : par  exemple,  pour la mise  en  valeur de 
la plaine rizicole de la Basse  Betsiboka  (Dubourdieu, 1986). 
Aprhs la quasi-disparition  du crédit bancaire BTM, les paysans 
se sont tournés vers le secteur informel pour le financement de 
la campagne ; les taux d’intérêts varient de 70 % h 100 % pour 
la durée  du prêt (qui est de  quelques  mois). 
- Pour certaines activités artisanales, le recours  au crédit 

est  indispensable : par  exemple  pour la fabrication de  charbon 
de  bois, les petits charbonniers  inddpendants  ach&ent le bois 
d’une parcelle avec  de  l’argent  prêté par un << patron N (nom 
donné  aux  grands  charbonniers)  et  s’engagent  pour le 
remboursement à lui livrer toute la production  de  charbon de 
bois à un prix inférieur à celui pratique couramment. 
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emprunt de PO 600 
mois plus tard  (taux 
fhCe 5 trois mois ce qui nous am&ne 1 un  taux de 266 9%. Le 
montant d0it Qtre rembourse en une seule fois. Les prQts en 
argent, par exemple, sont d’un mo assez peu BlevB au 
regard  du  banquier (10 600 26 000 , parfois 46 3 56 600 
pour les cr6dits de campagne). 

type de pr6t est souvent prsHatiqu6 p u  les comar~ants-CoUec- 
teurs ; I’ht6ret est c e prix du produit : par exemple, 
le cd6 sera achet6 G le H o  alors que le mQme 
cornmersrnt pde 1 6 O chez les autres producteurs. 

- Le gret d’agemt rembomser en  produit (ca& riz) : ce 

La vente de la r6colte sur pied est aussi courament pratiquCe 
dans des conditions si1112ah-e~. 

- Le pr6t de riz 2 rembouaer en I-iZ : le paddy emprunt6 est 
rembourse la ree0lte. Le plus souvent, pour une sot.! 
(panier) empmttk, on doit  en  rembourser  deux  (0u p 
plus). Selon les rQions, les prQts de riz b lI’int6rieur  d’une m&ne 
f d l e  sont gratuits ou  a0umis B intCr6t. Tout depend alors du 
lien de parente, de la quamtit6 demandde et de la dur& du pr6t 

cslte. Un autre type de pr8t en  nature est pratiqu* * 
de mmioc est rembours6e par la m h e  soubi 

remplie de riz (donc de valeur plus importante). 

$ 

L’arrangement entre pr6teur et emprunteur  est  verbal, et se 
conclut eventuellement devant des t6mohs et un 
garanties matérielles peuvent Qtre demandées, d 

coudre d’une valeur de 156 860 st mise  en gage chez le 
prQteur pour un crédit de 10 06 pour um mois.  Au bout 

m i m e n t  plus $levée que le pr emple  une  machine B 
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d’un  mois,  l’emprunteur  doit  rembourser 15 O00 FMG ; s’il n’y 
arrive pas, il peut  reporter  l’échéance  au mois suivant, ce  qui 
porte la somme à 22 500 FMG (capital  et intérêts sont intégrés 
dans le calcul). Il n’est  pas  rare  que des familles perdent des 
biens aussi précieux  pour des emprunts faibles au  départ (3). 

La mise  en  gage des rizières est aussi fréquente : 
- la rizière est  exploitée  par le prêteur  jusqu’au  remboursement 

(dans ce  cas l’intérêt  correspond à l’exploitation de la terre) : 
c’est le varo-mody (littéralement, cela signifie le commerce 
qui peut  revenir à la maison) ; cette transaction se passe à 
l’intérieur de la famille. 

- au-delà  d’un certain délai, si le remboursement  n’est pas 
effectué,  le prêteur s’approprie la  rizière varo-maty (le 
commerce  mort, donc la riziBre est définitivement  perdue). 
Cette situation est fréquente, elle permet  notamment  aux plus 
riches d’agrandir  leur  domaine.  Par  exemple,  dans  un village 
de l’Itasy, des migrants  betsileo  ont  réussi, grâce à leur 
activité usuraire, à se lacer  dans le groupe des plus gros 
propriétaires paysans ( 8 (possédant plus de 5 hectares). 

Quand il  faut gager  une  rizière,  un  arrangement familial est 
d’abord  recherché  pour  que la terre reste dans le lignage. Si 
aucune solution n’est  trouvée,  l’emprunteur  s’adresse alors à 
l’extérieur. 

Le crédit informel est  un  systBme très souple, autant  dans les 
types d’emprunt  que  dans les  modalitts du prêt. Le crédit est 
disponible sur  place et immédiatement, sans restriction quant à 
sa destination (achat  de  médicaments, frais de funérailles etc.). 
Mais le coût  exorbitant  du  crédit  informel  bloque toute accumu- 
lation pour  l’emprunteur,  quand il ne le précipite pas dans la 
misère. 

(3) A Antananarivo,  une  jeune  femme nous a  même montre assez fibrement 
ses bijoux en or qu’elle acquerait  de cette manibre (par exemple  une 
paire  de boucles  d’oreilles  en or  pour un pr&t de 4 O00 FMG, soit 
environ 13 FF en 1991). 

(4) En excluant  bien sfir les grands  domaines,  autrefois occup6s par les 
colons. 
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la dB6rence d’u 

sations traditionnelles d9 
tontines sont <c des as 
personnes qui d6cident de verser une somme d6temin6e B des 
intervalles fk6s ; les somes  ainsi sont & tour de r6le 
reven6es ii chaque  membre  de l’a n B (Lelad, 1984). 
Les organisations 8’ tontines, les asso- 
ciations  d’entraide, caisse de  secours. 

ce sont des goupemenk de s ou d’homes qui, 2 
1’CcheUe d’un village, cotisent en en nature (en paddy) ; 
la caisse  de solidarit6 ainsi crCB Be en cas de maladie 
ou de d6cBs dans la famille d’un  des  membres de l’association. 
- ainsi, dans  un  village des Hautes Terres (au nord 

d’hbositra uatre associations traditionnelles regroupant 
ne  d’hommes  collectent  du  paddy  au  moment 
Hogrames par  membre). Ce paddy est 

dCstock6 si des Cv6nements familiaux graves ’ dans 

coûteuses  car il faut nourrir de nombreux  invites). Actuellement, 
ces caisses sont transfomks en  une sorte de grenier commun 
pour faire face B la soudure (ce qui est un signe de d6gadation 
de la couverture alimentaire,  puisque les lageois n’avaient 
pas besoin aupltrefosis de ce syst5me) ; en st ant du  paddy A la 
r6colte9 on 6vite de le vendre (et d’en emprunter  par la suite) ou 
de le conso~apner trop  rapide 
- dans la region de M bila), 1’ assemblée des 

femmes  mariées ( a Z ~ ~ - b ~ ~ ~ )  a Cr66 des caisses d’épargne et de 
crédit ; cette asembl6e constitue 3 1’Bchelle  du village un contre- 
poids au pouvoir politique traditionnel  des  hommes ; la caisse 
est alimentée par des cotisations mensuelles  modiques, collectCes 
par la sefom-biavy (chef des femmes). L’argent est utilisé comme 
caisse de secours (maladie,  décès),  mais  aussi, ce qui est plus 
original,  comme caisse de crédit, sur UR modèle  qui s’apparente 

Une f a d e  @al‘ fiZE%Il~k UR d k b s ,  les h l  tri% 
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aux tontines (Randriamarolaza L.P, 1990). Cet  exemple  n’est 
pas  unique, mais ce type d’organisation est loin d’être répandu. 

Les caisses villageoises de Nangaka (région 
d’Arivonimamo) 
Ce fokontuny (9, riche, a créé des structures financi&res 

(Andramamapionona,  1990). La genèse de cette organisation est 
originale.  L’insécurité,  et  notamment les vols de récoltes sur 
pied  étant devenus tr&s fréquents, les villageois ont institué un 
dinam-pokolona (r&glement  interne  au fokonolona) imposant de 
fortes amendes  aux  maraudeurs ; une fraction de ces amendes va 
dans la  caisse du fokontany, mais la plus grande partie alimente 
une caisse villageoise (c’est une  procédure  que  l’on  retrouve 
couramment).  L’utilisation qui est faite de  l’argent  est par contre 
inhabituelle : afin de le faire fructifier et sur les conseils avisés 
des Fifohazana (mouvement  du  Réveil  de  1’Eglise  Protestante), 
le fokontuny a décidé  d’utiliser ce capital  comme fonds de crédit 
aux  villageois. Les prêts varient  de  20 O00 à 50 O00 FMG, et 
sont attribués aux  enchères,  c’est-à-dire à celui qui  offrira la plus 
forte rémunération  de  l’argent : les taux  d’intérêt  annuels  en 
1990 varient de 72 à 120 %. Ce  sont des prêts à court terme 
(environ 6 mois) et les intérêts sont  rembourses  tous les mois 
alors que le capital est  remboursé  au  terme.  Aucune garantie 
matérielle  n’est  demandée,  c’est donc la pression sociale qui est 
jugée la plus efficace. Les bénéfices retirés de cette entreprise 
lucrative sont affectés  aux  dépenses collectives : réparations de 
l’école, réceptions administratives  etc.  Nous  sommes  assez loin 
des caisses de solidarité : l’objectif  n’est pas de faire du credit 
meilleur  marché  que  dans le circuit  usuraire  (et les ench5res 
pratiquées donnent  une idee de  ce  que  peuvent être les taux sur 
ce  marché)  mais  de  trouver  une source de financement  pour la 
collectivité  locale,  qui,  dans  l’organisation  administrative 
actuelle, ne dispose  pratiquement  d’aucune  ressource. 

(5) Fokonrany : plus  petite unit6 administrative territoriale  compode d’un 
QU plusieurs  villages. 
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S;’id$e remonte ii 1926 : les autos-itQ administratives souhai- 
tent BtenelPe P l’A&que le sysf&me de cr6dit agricole alors en 
vigueur an m&opole : syst&me mu prive (fonctionnant 
2 partir du capital da intervient tr&s peu. 
En 1931, est Cr668 1 Centrale de Cr6dit 

le, qui s’appuyait sur deux rbseaux de Caisses mutuelles 
: les caisses pour colons de statut européen et celles pour 

les indighes.  Si  le cr6dit a Btb utille pour les colons, las paysans 
malgaches par contre en ont trbs peu profit6 (de 1931 A 1950, 
3 96 du montant total des cr6dits ont b6n6ffid6 aux paysans 
malgaches). La lourdeur des procbdures et l’inad6quation des 
garanties demandées (notamment garanties foncikras) bloquent 
ll’acc&s des paysans au crédit. 

En 1956, le Crédit d adagasu remplace le Cr6dit agricole. 
En 1958, il s’efforce anter en  milieu rural un réseau 
mu sous la fo sociétés da a&it agricole mutuel >>, 
les . Chaque regroupe environ 10 personnes, les 
prQts sont proportionnels au capital social (elles peuvent 
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emprunter jusqu’à 5 fois leur capital) et la caution solidaire est 
appliquée. La réussite de  ce système est incontestable au lac 
Alaotra, grande région rizicole où l’encadrement est dense  et où 
la création des SCAM a été progressive  et  bien  suivie.  Malgré 
ces résultats satisfaisants au départ, la tentative  de  généralisation 
a échoué : une  extension trop rapide  et  incontrôlée à l’ensemble 
du territoire a conduit à la faillite des S C A M  (97 SCAM en 
1959 à 406 en 1961,310 en  1970). Les groupements étaient trop 
hétérogènes,  l’encadrement insuffisant et le système a été mis 
sous tutelle des autorités politico-administratives. Les artisans 
de cette faillite ont  bien  souvent été  les usuriers eux-mêmes qui 
se voyaient  dangereusement  concurrencés ; ils entraient comme 
sociétaires dans la SCAM, empruntaient,  ne  remboursaient pas 
et  précipitaient  ainsi  l’échec  du  groupe. 

Depuis l’indépendance, des banques spéciulisées 
dans  le  crkdit  agricole 
La SMIC (Société  Malgache  d’Investissement et de Crédit) 

remplace le crédit  de  Madagascar de 1960 à 1963, puis est  elle- 
même  remplacée  par la BNM jusqu’en 1973. La BNM, créée 
peu  après  l’indépendance,  essaie  de  populariser le crédit  bancaire 
(à travers le crédit  rural, le crédit  populaire et le &dit  industriel). 
La BNM lance les PCAI, petit crédit agricole individuel : grâce 
à un effort  de  décentralisation et un relais assuré  par les agents 
d’encadrement  rural, la BNM arrivait  en  1976 à traiter plus  de 
40 000 dossiers de crédit agricole.  Cependant,  l’autosatisfaction 
dont  ont fait preuve les banquiers  en  décrivant ces réalisations 
paraît un peu  exagérée : avec une  population  de 8 millions 
d’habitants à 80-90 % rurale, les 40 O00 dossiers de crédit 
agricole ne  font pas la preuve 6clatante << d’une véritable 
démocratisation du crédit au  niveau de la masse  paysanne >) 
(BTM, 1988).  L’extension  du PCAI fut limitée : 
- par  l’absence  de ressources financières de la BNM (qui ne 

collectait que tri% peu  d’épargne) ; 
- par la lourdeur  des  procédures  bancaires  souvent  inaccessibles 

aux paysans : il fallait constituer un dossier de  financement 
exposant la rentabilité du  projet, le présenter et le défendre, 
fournir un certain nombre de documents administratifs etc. ; 
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faibles). IRI aussi, les points  communs avec les PCAI des années 
soixante sont nombreux. 

La BTM compte actuellement 70 agences réparties sur 
l’ensemble  du  territoire.  L’encours  de la BTM était  d’ environ 
210 milliards de FMG fin 1989, ce  qui  la place en tête des 
banques. 46 % de  cet  encours  concerne  l’agriculture,  mais ce 
sont essentiellement des crédits à la commercialisation,  concen- 
trés dans certaines régions et sur certaines spéculations (café, 
vanille, girofle, coton). 2,6 % seulement  de Cet encours est 
affecté B la production  agricole et moins  de 2 % des exploitations 
ont accès au crédit BThrl. 

Cela  place la BTM dans  une situation délicate : elle  ne 
remplit pas sa fonction de  développement, fonction qui,  jusqu’a 
présent, l’a préservée de la privatisation. Les autorités  politiques, 
notamment le Ministère  de  l’Agriculture,  bousculent la e banque 
des paysans  producteurs D afin que ses activitbs  aient  un  rapport 
plus étroit avec son nom. A l’extérieur, ce sont les bailleurs de 
fonds qui la poussent B se réformet : en  tant  que  banque de 
développement, elle a accès à des lignes de  crddits  ext6rieures 
(IDA, IFAD, CC CE...) ; or, la BTM fait peu  de crédit B la 
production agricole et encore moins de cr6dit rural. C’est 
pourquoi il y a actuellement de multiples  tentatives pour trouver 
de nouvelles formules qui permettraient enfin aux paysans 
d’avoir  une solution alternative aux  usuriers. 

Les causes de 1Vchec 

La BTM se heurte à des contraintes communes B beaucoup 
de banques  de  développement : 
- la banque centrale subit le vent du lib6ralirme : abandon de 

toute forme de  sélectivité, donc des avantages pour le crédit 
agricole, et de  tout contr8le direct (plafonnement du credit, 
encadrement,  autorisation  préalable). 

- les ressources de financement sont insuffisantes : il n’y a pas 
de réelle politique  de  mobilisation  de  I’6pargne rurale et les 
lignes de crédit extérieures ne suffisent pas B couvrir les 
besoins locaux. 
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De  nouvelles  initiatives  en  mati&re  de  crédit  rural 

Beaucoup de projets  de développement créent des 
volets crédit 
Un certain nombre  de projets ayant démarre ou  ameliore des 

activites rurales voient leur action  bloquee  par  l’absence  d’un 
système de financement  adapté. Ils ouvrefit alors un  volet &dit 
(financé par une ligne de  crédit  extbrieure). Ces initiatives cr6ent 
une sorte de laboratoire  d’exp6rimentation : eloignees de la 
rigidité des structures bancaires, disposant d’un  encadrement 
<< gratuit D (c’est-à-dire  dont le coût n’qt pas pris en  compte 
dans  le  coût du  credit),  sont  un lieu d’irinovation,  notamment 
en matière d’organisation des paysans  en  groupements. 

La formule la plus simple est celle du  cr6dit en nature sur une 
filière  (pour une  production  d6terminee).  Par  exemple, la soci6té 
KOBAMA pour la production  du bl6 et la sociét6 MALT0 pour 
l’mge fournissent les engrais et les semences nécessaires h la 
production et se remboursent  (avec  l’inter&) sur la rkolte, car 
ils ont  le monopole  de la commercialisation. En rbalitb, ce 
monopole  tient toujours pour  l’orge  de MALT0 (l’orge est 
utilisée pour la fabrication  de  bière  par la STAR, seule d 6 t 6  
sur ce marché),  mais il est serieusement  battu  en brkhe pour le 
ble de  la KOBAMA : des meuneries privees s’installent et le blé 
commence à entrer dans la consommation familiale en @riode 
de soudure ; le recouvrement des &dits devient ainsi plus 
difficile pour la KOBAMA qui ne maîtrise plus totalement 
l’écoulemetit  de la production. 

Les groupements de crédit h caution solidaire 
De plus en  plus  de projets de developpement  substituent les 

actions auprès des individus à celles auprès des groupements : le 
travail avec des groupements allie economie  d’echelle pour le 
projet et structuration du  milieu  paysan. Les groupements de 
cr6dit à caution solidaire permettent : 
- de diminuer les frais de  gestion des dossiers, 
- de  fournir à la banque  une  garantie efficace qui est la caution 

mutuelle : le groupement  rembourse la totalit6 des sommes 
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Les  projets à vocation éprgne-crédit : alternative ou 
relais pour la BTM ? 

Actuellement,  seulement  deux  organisations  se  sont 
spécialisées  dans l’épargne-crédit non lie B une operation 
productive  menée  par le projet : le CIDR  (Centre International 
de  Développement et de  Recherche) qui intervient dans la vallée 
de la  Basse-Betsiboka prés de Mahajanga. et TSIMOKA- 
A V E A ”  (6) (association  de  valorisation  et  d’aménagement 
de la vallée de  la Moyenne  Mania). 

L’objectif est  de créer un réseau  de  mutuelle  d’epargne- 
crédit. Les groupements se constituent sur une base familiale le 
plus souvent ; une épagne de  départ obligatoire est redistribuee 
sous forme de crédit à l’intérieur du groupe selon des critères et 
à un taux d’intérêt que  définissent les adhérents. La ligne de 
crédit extérieure (argent  provenant  de l’organisme d’enca- 
drement)  n’intervient  que  plus  tard  et  tant  que les fonds propres 
de la mutuelle ne pourront  couvrir la demande  en  crédit. 

Conclusion : une  politique  de  crédit rural qui 
se  cherche 

Contrairement à la plupart des banques  de  développement  de 
plusieurs pays africains (à l’exception  du Mali et du  Burkina- 
Faso), la BTM n’est pas en faillite ; mais son intervention en 
matière de crédit rural est des plus limitées.  Ce rôle ne  peut être 
assume par les banques  commerciales qui se limitent  aux  activités 
les plus rentables et les moins  risquées. La restructuration  actuelle 
de la BTM peut-elle réellement  aboutir il la création d‘un syst5me 
souple, décentralisé où les paysans  ne sont pas de simples 
clients de  la banque,  mais  sont associés aux processus de  déci- 
sion ? L’espace de concurrence  entre le crédit formel et informel 
ne couvre, pour l’instant, que les cr6dits à la production ; la 
différence énorme de taux  d’intérêt  entre les deux systèmes 

(6) L’association Tsimoka est n6e  d’une scission de  1’AVEAMM et c’est 
elle qui  continue  actuellement  l’essentiel  des  op6rations  de  cr6dit. 
Depuis  quelque  temps,  l’€pargne est assacMe  au  cr6dit grfice il la mise 
en  place  de  coffres-forts villageois. 
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